Ludivine contrat professionnel

Par ludivinegael, le 13/02/2009 a 11:11

je suis en contrat pro en esthetique en brevet professionnel, et je souhaiterai savoir si mon
emplyeur a le droit de me faire travailler plus de 35 heures par semaine,car ddepuis que je
travail en contrat je travail plus de 40H a chaque ,es se que je peu limposer kel me donne des
heures fixes sur 35H par semaine?
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